
COMPTE RENDU DU 26  OCTOBRE 2023 

 
 
Le vingt-six octobre deux mille vingt-trois le conseil municipal de CHELIEU s’est réuni en Mairie, sous la 
présidence de Monsieur Max GAUTHIER, Maire. 
 
Membres présents : Mesdames et Messieurs Max GAUTHIER, Bernard GONIN, Céline MAZOT, Arnaud 
CHAUDIERE, Sébastien ARNAUD, Gilles REBRION, Fabienne MANON, Christiane FUZIER, Jean-Baptiste 
VILLETON, Julien RITTER, Audrey RIGARD 
 
Absents excusés : Laure CATINON donne pouvoir à Céline MAZOT, Cédric GERMAIN, Gilles LEHMANN,  
 
Secrétaire de séance : Julien RITTER 
 
1. Convention urbanisme (Délibération N° 2023-10-01) 
 
Monsieur le Maire indique que, depuis le 1er janvier 2017, le service d’instruction des autorisations d’urbanisme 
est étendu à l’échelle des Vals du Dauphiné, excepté pour la Commune de La Tour du Pin qui instruit ses 
autorisations en interne.  
Monsieur le Maire précise que depuis le 1er janvier 2018, ce service est également étendu à la Communauté de 
communes Val Guiers, via la création d'un service unifié 
Monsieur le Maire indique qu’une convention précisant les modalités de fonctionnement et de financement de 
ce service a été transmise aux Communes concernées pour approbation. 
Monsieur le Maire précise que, jusqu’à l’approbation du PLUi Est des Vals du Dauphiné, le 7 juillet 2022, les 
communes de Saint-Ondras et de Blandin, jusqu’alors couvertes par le Règlement National d’Urbanisme (RNU), 
étaient concernées par l’instruction des services de l’Etat pour les autorisations d’urbanisme. Depuis 
l’approbation du nouveau document d’urbanisme et en l’absence de RNU, cette tâche d’instruction a donc été 
rendue aux deux communes concernées. 
Monsieur le Maire indique que les communes de Saint-Ondras et Blandin souhaitent bénéficier du service 
d'instruction des autorisations d'urbanisme mutualisé.  
Monsieur le Maire ajoute que compte-tenu des modalités de financement fixées dans la convention régissant 
le service d’instruction des autorisations d’urbanisme mutualisé, il y a lieu de modifier cette dernière afin 
d’intégrer la participation des communes de Saint-Ondras et Blandin. Il est également proposé de profiter de 
cette modification pour « toiletter » la convention initiale.  
Monsieur le Maire précise que les Communes demeurent bien compétentes en matière de délivrance des 
autorisations du droit des sols. La Communauté de communes des Vals du Dauphiné est simplement le support 
de ce service d’instruction des autorisations d’urbanisme dont les principaux objectifs sont : 

- Instruire les Certificats d’Urbanisme opérationnels et Permis (de Construire, d’Aménager, de Démolir) 
et les Déclaration préalables de travaux complexes au regard des documents d’urbanisme en vigueur. 

- Améliorer les conditions d’instruction des personnels communaux en mettant en place un outil 
informatique commun de gestion des autorisations, en prodiguant conseils formations et veille 
juridique et en apportant des conseils sur la rédaction des règlements des documents d’urbanisme. 

- Améliorer l’information des pétitionnaires par la formalisation d’outils communs de communication. 
Monsieur le Maire rappelle que la répartition entre les deux EPCI (Vals du Dauphiné et Val Guiers) donne 
une part restante estimative à répartir au sein des Vals du Dauphiné, de l’ordre de 125 760 €. Elle poursuit 
en indiquant que conformément aux engagements pris par délibération en date du 18 février 2021, la 
Communauté de communes Les Vals du Dauphiné participe à hauteur de 35% ce qui donne un reste à 
charge pour les Communes bénéficiaires du service d’environ 81 744 €. 
Monsieur le Maire ajoute qu’une répartition du coût de fonctionnement du service entre les Communes 
bénéficiaires et la Communauté de communes des Vals du Dauphiné est rendue nécessaire notamment 
par des contraintes budgétaires. Il indique, également, que la Commission Urbanisme & Habitat des Vals 
du Dauphiné s’est prononcée à l’unanimité en faveur d’une clef de répartition forfaitaire, calculée en 
fonction des objectifs de construction, déterminés pour chaque Commune, par le schéma de cohérence 
territoriale (SCoT) du Nord Isère. Il précise que le principe de facturation à l’acte pour chaque Commune 
n’a pas été retenu par les membres de la Commission.  
Monsieur le Maire détaille la méthode de répartition :  
1- Prise en compte du taux de construction admis par le SCoT Nord-Isère pour chaque Commune en 
fonction de sa typologie (6, 8, ou 10 logements pour 1 000 habitants). 



2- Calcul du besoin maximum de production de logements par an et par Commune en fonction de sa 
population (taux de construction SCoT x Population / 1 000).  
3- Calcul du nombre de logements global à produire par an sur toutes les Communes concernées par le 
service ADS en fonction des objectifs SCoT (simple addition des chiffres calculés au point n°2).  
4- Calcul de la part (en pourcentage) de chaque Commune sur ce nombre total de logement à produire.  
5- Répartition du coût (estimatif 81 744 €) entre les Communes en fonction de ces parts. 
Etant précisé, d’une part, que la population communale prise en compte pour la mise à jour du calcul 
décrit précédemment est la population légale 2020, dont les chiffres sont en vigueur au 1er janvier 2023. 
Et d’autre part, que ce calcul fera l’objet d’un ajustement annuel en fonction du Compte administratif (CA) 
de la Communauté de communes Les Vals du Dauphiné et de la Communauté de communes Val Guiers qui 
permettra ainsi d’établir le coût réel du service. 
Un tableau joint à la présente délibération détaille cette répartition, pour chaque Commune actuellement 
bénéficiaire du service d’instruction des autorisations d’urbanisme. Il est précisé qu’en cas d’intégration 
d’une ou de plusieurs nouvelles Communes cette répartition nécessitera d’être recalculée. 
 Après délibération le conseil municipal à l’unanimité :  
 APPROUVE le contenu de la nouvelle convention et le principe de financement du service d’instruction 
des autorisations d’urbanisme.  
AUTORISE le Maire, ou en cas d'empêchement le 1er adjoint, à signer, au nom et pour le compte de la 
Commune, la convention concernant le fonctionnement et le financement du service d’instruction des 
autorisations d’urbanisme.  
AUTORISE le Maire, ou en cas d'empêchement le 1er adjoint, à signer, au nom et pour le compte de la 
Communes, toute pièce de nature administrative, technique ou financière, nécessaire à l'application de la 
présente délibération 
Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an ci-dessus. 

 
2. Cimetière 
 
Monsieur le Maire fait le point  sur la situation des sépultures situées dans la partie la plus « délaissée » du 
cimetière. Il explique que nombre des sépultures ont fait l’objet d’une reprise par la commune lors d’une 
procédure légale qui s’est close en 1993.Il en reste cependant quelques-unes encore entretenues. Il a 
rencontré les familles qui ne se sont pas opposées au déplacement desdites  sépultures dans un autre espace 
du cimetière.. 
 
3. Projet investissement 
 
Monsieur le Maire a proposé à chaque membre du conseil municipal de porter un projet d’investissement. 
Ces projets devront être d’intérêt général en lien avec les besoins. Ils seront limités à 6 000 euros hors taxe. 
Deux conseillers pourront s’associer pour porter un projet plus important. 
 
Projets retenus : 
 
-Réaménagement de la bibliothèque de l’école 
-Signalisation communale 
-Création d’un podium sur le plateau EPS 
-Bac à sable sécurisé à l’école 
-Abris vélos aux abords de l’école et de l’église 
-Achat de bancs mis à disposition des familles (en complément des chaises et des tables) 
-Complément des illuminations  
-Equipement en sonorisation et vidéo de la salle communale 
-Achat de chapiteaux  pour mise à disposition lors de manifestations 
 
 
4. Projet méthaniseur (Délibération N° 2023-10-03) 
 
Monsieur le Maire informe le conseil qu’il a rencontré un des porteurs du projet de méthaniseur qui lui a dit 
être sur le point de redéposer une nouvelle demande de permis de construire. Monsieur le Maire explique que 
ce type de permis est instruit par les services de la Préfecture et que parmi les instances consultées figure la 
commune de Montagnieu sur laquelle se situe le projet. 



En revanche, la commune de Chélieu  ne figure pas de droit parmi celles-ci. Or,  l’impact d’une telle réalisation, 
compte tenu de son implantation serait sans doute très important dans la mesure où tout accès au futur 
méthaniseur ne peut se faire que par la commune de Chélieu. 
 
Après débat, le conseil demande, à l’unanimité, que la commune de Chélieu soit associée à l’instruction du 
projet. 
La délibération sera transmise aux services de l’État. 
 
5. Comptabilité (Délibération N° 2023-10-02) 
 
Vu référentiel budgétaire et comptable M57 du 1er janvier 2015 comprenant une nouvelle nomenclature 
fonctionnelle, 
Vu l'avis favorable du comptable en date du 24/10/2023, 
Considérant que la Commune de Chelieu s'est engagée à appliquer la nomenclature M57 au 1er janvier 2024, 
Que cette nomenclature budgétaire et comptable M57 est l'instruction la plus récente, du secteur public local, 
Considérant que le référentiel M57, instauré au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des métropoles, 
présente la particularité de pouvoir être appliqué par toutes les catégories de collectivités territoriales (régions, 
départements, établissements publics de coopération intercommunale et communes), 
 
Qu'il reprend les éléments communs aux cadres communal, départemental et régional existants et, lorsque des 
divergences apparaissent, retient plus spécialement les dispositions applicables aux régions, 
Que ce référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont bénéficient déjà 
les régions offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires, 
Qu'ainsi : 
En matière de gestion pluriannuelle des crédits : définition des autorisations de programme et des 
autorisations d'engagement, adoption d'un règlement budgétaire et financier pour la durée du mandat, vote 
d'autorisations de programme et d'autorisation d'engagement lors de l'adoption du budget, présentation du 
bilan de gestion pluriannuelle lors du vote du compte administratif, 
En matière de fongibilité des crédits : faculté pour l'organe délibérant de déléguer à l'exécutif la possibilité de 
procéder à des mouvements de crédits entre chapitres (dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune 
des sections, et à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel), 
En matière de gestion des crédits pour dépenses imprévues : vote par l'organe délibérant d'autorisation de 
programme et d'autorisations d'engagement de dépenses imprévues dans la limite de 2% des dépenses réelles 
de chacune des sections, 
Considérant que le passage à la M57 oblige également la collectivité à adopter un règlement budgétaire et 
financier, 
Que celui -ci est proposé en annexe de la délibération, 
Que cette nouvelle norme comptable s'appliquera dans un premier temps au budget M14 du budget principal 
et de son budget annexe M14 du CCAS, 
Qu'ensuite une généralisation de la M57 à toutes les catégories de collectivités locales est envisagée au 1er 
janvier 2024, 
Ayant entendu l'exposé de son rapporteur, 
Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal, à l'unanimité, 

 Autorise la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 en lieu 
et place de la nomenclature budgétaire et comptable M14 de la commune de Chélieu, 

 Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l'exécution de la présente 
délibération, 
 

6. CR Divers 
  
Informatique : Suite à l’audit informatique effectué par les VDD à la mairie et à l’école, plusieurs devis ont été 
demandés. La société Perrin-dépannage est retenue. 
Urbanisme : Monsieur le Maire a rencontré les propriétaires de terrain concerné par l’OAP « Route de 
Panissage ». Un projet va voir le jour. 
 

Prochaine réunion du conseil municipal le Jeudi 07 Décembre 2023   à 20 h 30  


